PROJET 2
mise à jour suite à la réunion du 12/09/07

MEMORANDUM
Vers une politique commune

pour l’entreprise à caractère artisanal en Europe

Groupe de travail UEAPME

« Culture de l’entreprise à caractère artisanal »

1. Le 7 juillet 2006 à Rome, le Conseil d’Administration de l’UEAPME a lancé un nouveau groupe de travail de l’UEAPME intitulé « La culture d’entreprise à caractère artisanal » et présidé par François Moutot, Directeur Général de l’APCM
.
2. Ce groupe de travail est né d’un triple constat :
(
le décrochage intellectuel et culturel entre les décideurs et les petites activités de production et de service ;

(
le caractère trop restrictif du critère statistique de taille pour décrire la réalité des entreprises et la diversité du tissu économique européen, y compris au sein du groupe des « PME » ;

(
les difficultés d’intégration des artisans au sein du Marché unique et, plus généralement, leur insuffisante prise en compte et reconnaissance dans la construction européenne.
3. Le positionnement des PME au cœur des politiques publiques européennes ou nationales est une avancée significative. Néanmoins, les politiques horizontales en faveur des « PME » ou des « petites entreprises » tendent à lisser la diversité du tissu économique européen, au risque de s’éloigner, voire de s’opposer, aux attentes et besoins de certaines des entreprises auxquelles elles sont censées être destinées.

4. L’objectif du groupe de travail était d’identifier la typologie des entreprises à caractère artisanal (ECA) par les caractéristiques de leur mode de développement afin de mettre en œuvre des politiques publiques communautaires plus favorables à leurs intérêts et besoins.
5. Le groupe de travail a délimité le périmètre de ces entreprises par quatre facteurs de production clés
 :

(1) rôle et l’identité du chef d’entreprise (indépendance financière ; forte responsabilité personnelle) ;
(2) compétence métiers et managériales (l’apprentissage comme mode de transmission) ;
(3) activité de production de biens et de services (notamment sur mesure et/ou à l’unité) ;
(4) ancrage fort dans la proximité (relations clients/fournisseurs/décideurs locaux ; financement ; RSE).
6. Ces facteurs n’ont pas vocation à faire de l’entreprise à caractère artisanal une typologie d’entreprises exclusive, hors des champs actuels de l’action publique ou de la représentation politique ou sociale. Ils permettent, en revanche, de cerner une réalité différenciée pour ces entreprises qu’il s’agisse d’activités traditionnelles, de haute technologie ou d’activités nouvelles de production et de service (dont il conviendra alors d’identifier les compétences « métiers »).
7. Ces critères constituent ainsi un cadre commun de référence, fondement, là où cela est nécessaire, d’une prise en compte complémentaire et cohérente des réalités entrepreneuriales spécifiques aux ECA et donc indispensables à leur développement. Cette approche s’applique également aux plans national et local, quelle que soit la réalité économique et organisationnelle des ECA dans chacun des pays.
8. Par analogie, l’exemple des « gazelles » montre que des entreprises aux caractéristiques identifiées peuvent faire l’objet de mesures spécifiques tout en restant destinataires des politiques horizontales ciblant les PME. Il s’agit donc non pas de cloisonner les entreprises mais de développer les passerelles indispensables d’une typologie à l’autre, d’un besoin à un autre.
9. Les conclusions du groupe de travail doivent maintenant devenir, pour l’UEAPME et les organisations représentatives de l’artisanat, source de prospective et de propositions. L’ECA servira de « maître étalon » permettant de contribuer, simultanément, à nourrir la « politique PME » et à rechercher des solutions appropriées pour ces entreprises.
10. Les travaux du groupe de travail ont d’ores et déjà permis d’identifier plusieurs champs d’action dans lesquels les caractéristiques de l’entreprise à caractère artisanal nécessitent des mesures ciblées, différenciées. Autant de dispositions qui doivent faire de la construction européenne un champ d’opportunités plus qu’une accumulation de contraintes pour ces entreprises.
11. Face aux impératifs d’un Marché unique fluidifié, une politique volontariste et autonome de formation tout au long de la vie doit aider l’artisan à développer ses compétences techniques (liées à son métier) et managériales en facilitant la mobilité (artisans, salariés, apprentis
) et renforçant le mode de transmission privilégié de l’ECA (apprentissage par les pairs en alternance). Mais elle doit également garantir le maintien et la valeur des qualifications professionnelles, fondement même de l’activité artisanale et de sa reconnaissance économique et sociale et l’approfondissement de leurs interactions avec les enjeux de normalisation et de protection des consommateurs.

12. L’industrialisation et la standardisation ne doivent pas faire oublier les stratégies de différenciation (voire de personnalisation) des produits ou services ni le haut niveau de qualité atteint par ceux fabriqués en petite série ou à la demande. L’ECA répond pleinement à cette double attente. Intégrer les caractéristiques de son mode de production dans les politiques de normalisation et de protection des consommateurs augmentera la diversité de l’offre de biens et de services de qualité tout en permettant aux ECA d’être mieux intégrées au Marché unique. Rendre visible les ECA par une approche de type « Label » peut contribuer à cette intégration.
13. Fondé sur une forte responsabilité personnelle et un degré d’autonomie important, le modèle entrepreneurial de l’ECA doit être consolidé face au vieillissement démographique, à la persistance du chômage et aux risques d’un Marché unique parfois insuffisamment régulé (dumping social, concurrence déloyale…). Ceci inclut notamment une réflexion sur l’entreprenariat individuel au sein de l’Union européenne, basée sur des motivations humaines fortes (volonté de vivre de son métier, de faire vivre les siens, de s’inscrire dans un territoire…). 
14. En l’absence d’une logique capitalistique à fort rendement et à court terme, l’ECA doit trouver des capitaux pour chaque phase de sa vie (création, développement, transmission). Garantir des financements adaptés permet de renforcer sa compétitivité sur les marchés locaux et sauvegarder ses valeurs culturelles et professionnelles. Dans ce but, il faut à la fois soutenir l'accès aux crédits des ECA à travers des mécanismes de garantie et favoriser une plus forte capitalisation de ces entreprises prenant en compte leur forme juridique spécifique.
15. Les ECA, principalement actives dans les activités de basses et moyennes technologies intègrent la technologique pour conserver où développer les moyens de production. L’innovation est progressive et concerne l’organisation, les services et les procédés. Cette « innovation élargie » nécessite une reconnaissance et une traduction concrète au travers de politiques d’accompagnements adaptées à tous les échelons territoriaux.
16. La logique transfrontalière qui sous-tend la construction du Marché unique ne doit pas faire oublier la réalité des entreprises fortement ancrées dans un environnement de proximité (zone de clientèle
, accès au financement, relations clients/fournisseurs directes, RSE…), et dont seule une partie ont vocation à s’internationaliser. L’impact des ECA sur leur territoire d’implantation doit être préservé (qualité de vie, attractivité, lien social…) tout en intégrant pleinement les contraintes engendrées, d’une part, par la combinaison de petits volumes et de flux d’activité géographiquement diffus et, d’autre part, par l’unité de lieu entre distribution et production. Disséminées sur l’ensemble du territoire et inscrites dans la durée, elles contribuent ainsi que leurs modes de représentation à la stabilité des territoires.
17. Les cycles de production et de rotation du capital propres à l’ECA doivent être prises en compte dans les régulations imposées par les politiques économiques et de l’emploi. Les orientations visant la consommation du capital auront des incidences fortes sur les cycles de l’entreprise, sur  l’utilisation (rotation) des capitaux. La politique fiscale doit également prendre en compte les caractéristiques de l’amortissement (plus long, moins intensif) des ECA. Pourvoyeurs d’emplois, les activités de productions et de services à la demande nécessitent une forte intensité de main d’œuvre et la mise en œuvre de véritables politiques de rémunération pour des personnels hautement qualifiés.
18. Les travaux du groupe de travail ont également confirmé l’importance et la permanence de la dimension culturelle dans le modèle de l’ECA, s’appuyant sur des valeurs, sur la notion de métier, sur la relation humaine (à l’intérieur comme à l’extérieur de l’entreprise). Pour perdurer, cette culture doit être défendue et valorisée au niveau de l’individu, de l’entreprise et de la collectivité
. Cette philosophie spécifique du travail, exigeante et porteuse de sens, doit trouver sa place au sein de l’économie de marché européenne.
19. L’ECA reste une réalité économique à défendre dans tous les Etats membres de l’UE. La mise en œuvre de politiques publiques communautaires à leur attention doit être complétée et approfondie par des démarches similaires aux plans national et local, seule garantie de la préservation des spécificités territoriales. 
20. Comme au plan européen, l’application de mesures différenciées en faveur de l’ECA contribuera, en particulier dans les nouveaux Etats membres, au renforcement des organisations représentatives de l’artisanat à l’échelon national et/ou local, et ce y compris dans le cadre du dialogue social.
� Cf. Annexe 1 : Liste des participants


� Cf. Annexe 2 : Tableau présentant les facteurs d’identification de l’entreprise à caractère artisanal


� Cf. Projet de Programme spécifique de mobilité pour les apprentis


� Cf. Projet de « Semaine européenne de l’artisanat ».
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